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La CGT reste et restera au sein du MEDDTL 
une organisation au service des agents de 
tous les corps, sans exclusive, pour assurer le 
maintien d'un service public de qualité.

A l'heure ou le gouvernement déploie sa 
politique de casse de la fonction publique au 
détriment des agents et des usagers il  est 
important de lui  opposer un syndicalisme fort 
et uni tournant le dos à toute forme de 
corporatisme source de division et de 
faiblesse.

La lutte contre la réforme des retraites a 
montré, que  face à un pouvoir, et par 
conséquent son administration, sans état 
d'âme, seule l'unité pouvait permette de faire 
entendre nos revendications.

La condition de tous devient par le gel  des 
salaires et les contraintes ajoutées chaque 
jour plus difficile et il  nous faut garder 
cohésion et solidarité.

Dans cet état d'esprit il sera alors possible de 
défendre corps par corps et équitablement la 
reconnaissance des missions et  des 
compétences de chacun et la mise en place 
de conditions de travail digne de ce nom.

L'histoire plus que séculaire de la CGT 
s'inscrit dans cet ensemble. Née de la volonté 
des salariés de s'organiser collectivement et 
durablement pour défendre leurs intérêts face 
à l'oppression et à l'exploitation, pour 
conquérir des droits et les faire valoir, pour 
imaginer un monde plus juste et proposer des 
voies pour y parvenir.

Voter CGT le 20 octobre c'est s'engager pour l'unité, la 
solidarité, l'égalité de tous face à l'administration.

A V E C  L A  C G T
J E  R E V E N D I Q U E
CHARGE DE TRAVAIL : depuis plus de deux ans la 
DSCR impose aux IPCSR un dépassement quotidien de la durée 
légale du travail. ÇA SUFFIT ! La CGT revendique la répartition 
suivante :
✴ EXAMENS B  11 UNITÉS / JOUR
✴ EXAMENS MOTO 24 UNITÉS / JOUR
✴ EXAMENS PL 8 UNITÉS / JOUR - 7 EN TP
✴ ETG  30 CANDIDATS / SÉANCE
De plus, exigeons ensemble le crédit de 10 jours de congés 
sur un compte épargne temps ouvert pour chaque IPCSR au 
titre du rattrapage du travail supplémentaire effectué depuis 2 
ans.

CONDITIONS DE TRAVAIL : la CGT refuse le travail 
à domicile. Elle exige que chaque IPCSR ait les moyens 
d’effectuer toutes ses tâches administratives sur son lieu de 
travail. Tous les centres d’examens théoriques doivent être 
équipés de connexions internet haut débit permettant le bon 
déroulement des séances.
Les IPCSR qui en font la demande doivent avoir accès à un 
véhicule de service pour effectuer leurs missions sur les centres 
secondaires.
Pour la sécurité des examens, les pistes moto vétustes doivent 
immédiatement être rénovées et les IPCSR doivent être dotés de 
matériel en bon état de fonctionnement.

RÉMUNÉRATIONS : avec la CGT les IPCSR exigent le 
“dégel” des salaires de la fonction publique et la 
revalorisation immédiate de la valeur du point d’indice. Nous 
demandons par ailleurs une augmentation significative du 
régime indemnitaire des IPCSR qui prenne réellement en 
compte les sujétions particulières du corps.
De plus, nous revendiquons une augmentation des taux de 
promotions et un accès élargi  à la catégorie A pour assurer à tous 
un véritable déroulement de carrière.

RÔLE DE LA CAP ET DE VOS ÉLU(E)S :
En votant pour la liste présentée par la CGT le 21 octobre, 
vous élirez des IPCSR disponibles, au service de tous les 
agents, sans exclusive. Vous élirez des militant(e)s au 
service de l’intérêt général du corps et des intérêts 
particuliers de chacun. Vous élirez des collègues de terrain 
qui partagent vos préoccupations, qui entendent et 
comprennent vos revendications.
Avec des élus CGT à la CAP des IPCSR, vous aurez TOUS 
accès aux comptes-rendus des CAP...au-delà de toute 
appartenance à l’une ou l’autre des organisations 
syndicales. 

EN TOUTE TRANSPARENCE.


